
Règlement de la Sélection pour Bouvier des Flandres 
( Etabli à Evry ( France) lors de la réunion entre le club français et le club belge du Bouvier des Flandres)  

 
 
 
 
 

La Sociabilité 
 
 

Les Juges contrôleront le numéro de tatouage. A quelques mètres du Contrôle , 6 à 8 
personnes formeront un groupe .Passage du maître et du chien parmi ce groupe , qui devra 
bavarder et faire quelques gestes non brusques. 
Pendant cette épreuve , le chien devra se comporter sans inquiétude , sans peur et sans 
agressivité. 
 
Le chien a un comportement : 
- Naturel …………………………………………………………Epreuve réussie 
- Inquiet…………………………………………………………..Ajourné 
- Dangereusement agressif ou peureux…………………………..Eliminé 
 
 
 

La Défense du Maître 
 
 
 

Derrière un arbre ou toute autre cachette , suivant la nature du terrain , placé à plus ou moins 
20 m du groupe , ( 1ère épreuve) , un homme d’attaque vêtu d’un costume protecteur et muni 
de double lattes ou lattes en bambou d’une longueur de 85 à 90 cm , sortira de sa cachette à 8 
ou 10 m du maître qui aura toute faculté de mettre son chien en éveil. L’homme d’attaque fera 
une attaque franche de face sur le maître .Cette attaque sera sans équivoque. Le maître pourra 
encourager son chien par voix ou par geste , se dégager de l’attaquant. Il pourra également 
lâcher la laisse pour ne pas retenir ou brider le chien. L’ordre de cesser l’attaque sera donné 
par le maître , éventuellement sur indication d’un Juge. 
Le chien devra défendre son maître de la façon la plus énergique possible et mordre pendant 4 
à 5 secondes. 
 
Défense du maître :  
 

- Défend énergiquement  ou hésite légèrement et mord ………………Epreuve réussie 
- Essaie de mordre et après excitation immédiate , mord ……………..Epreuve réussie 
- Ne mord pas après excitation……………………………………… ..Ajourné 
- Indifférent…………………………………………………………….Ajourné 
- Peureux……………………………………………………………….Eliminé 

 
 
 



Attitude au coup de feu 
 
 

Une dizaine de mètres après la défense du maître , un coup de feu-9mm-est tiré par un Juge à 
15 mètres ( le canon du révolver ne devra en aucun cas être dirigé vers le chien ou vers le sol. 
Le coup sera tiré en l’air ) 
Le chien ne devra manifester aucune peur. Dans le doute , de la part d’un ou plusieurs juges , 
un second coup de feu sera tiré. 
 
Attitude du Chien : 
 

- Indifférent ou en éveil……………………………….……………..Epreuve réussie 
- Inquiet mais ne cherche pas à fuir ( 2ème coup de feu éventuel)……Epreuve réussie 
- Comportement normal……………………………………………...Epreuve réussie 
- Peur Panique , cherche à fuir……………………………………….Eliminé 

 
 
 

Le Test de Sélection sera attribué : 
 
Aux chiens ayant réussi chaque épreuve et ayant obtenu le qualificatif  EXCELLENT ou 
TRES BON en beauté. 
 

Seront Ajournés : 
 
Les chiens ayant été ajournés dans une épreuve et ayant obtenu le qualificatif nécessaire en 
beauté. Ces chiens pourront se représenter l’année suivante. 
 

Seront éliminés : 
 
Les chiens éliminés à une seule épreuve ou à plusieurs . Ces chiens ne pourront se représenter. 
Les chiens ayant obtenu le qualificatif  ELIMINE en beauté ne pourra plus se représenter au 
Test. 
 
 
 
Les Tests obtenus dans l’un des deux pays ( France ou Belgique ) est valable dans l’autre. 
 
 
 
 
 
 
 
( Pour la Commission d’Elevage et de Sélection , signé Jean Demierbe ; Jean Du Mont , Félix 
    Grulois , Joseph Marchand , Georges Van Ceulebroek.) 
 


